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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

3.7.1 Autorité  

Décision nº 2010-PDIS-2631 

LES SERVICES FINANCIERS NADEAU 
DUCHARME & ASSOCIÉS INC. 
355, rue de Champagne 
Longueuil (Québec)  J4H 3S3 
Inscription n

o
 510 612 

DÉCISION 
(article 115, Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D 9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 22 septembre 2010, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») signifiait à l’encontre du cabinet 
Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la 
Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de 
l’article 115 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. établit les faits constatés et les 
manquements reprochés à ce dernier de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. détient une inscription auprès de 
l’Autorité dans la discipline de l’assurance de personnes, portant le n

o
 510 612, et, à ce titre, est 

assujetti à la LDPSF. 

2. Le dirigeant responsable de Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. est 
Pierre Nadeau. 

3. Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. n’a pas, à ce jour, acquitté les frais 
prescrits par règlement pour les factures suivantes : 

 n
o
 977034, datée du 9 juillet 2008; 

 n
o
 1068725, datée du 9 juillet 2009. 

4. Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. n’a pas, à ce jour, de représentant 
rattaché, et ce, depuis le 1

er
 septembre 2009. 

5. Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. n’a pas, selon nos informations, de 
police d’assurance de responsabilité professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 1

er
 juin 2009. 

6. Le 27 août 2009, par la décision n
o
 2009-PDIS-0210, l’Autorité suspendait le cabinet Les 

Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. dans la discipline de l’assurance de 
personnes jusqu’à ce qu’il fournisse une police d’assurance de responsabilité professionnelle 
conforme à la réglementation en vigueur. Cette lettre a été retournée à l’Autorité avec la mention 
« Non réclamé ». 
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7. Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. n’a pas, à ce jour, fait parvenir ses 
documents de maintien pour les années 2008, 2009 et 2010 prescrits par règlement. 

8. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Les Services financiers Nadeau Ducharme & 
associés inc. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

9. Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. a fait défaut de respecter l’article 81 
de la LDPSF en omettant d’acquitter les droits prescrits par règlement. 

10. Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. a fait défaut de respecter l’article 82 
de la LDPSF, en omettant d’avoir un ou des représentant(s) rattaché(s). 

11. Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. a fait défaut de respecter l’article 83 
de la LDPSF en omettant de produire à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une 
assurance de responsabilité conforme aux exigences déterminées par règlement. 

12. Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. a fait défaut de respecter l’article 10 
du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, en omettant de fournir les documents prescrits par règlement. 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. 
l’opportunité de lui transmettre ses observations par écrit, le ou avant le 8 octobre 2010. 

Or, le 8 octobre 2010, l’Autorité n’avait reçu, de la part de Les Services financiers Nadeau Ducharme & 
associés inc., aucune observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels 
Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. a fait défaut de respecter les articles 81, 82 et 
83 de la LDPSF, l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome ainsi que l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant 
autonome et d’une société autonome en omettant d’acquitter les droits prescrits et en ne fournissant pas 
une assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions de 
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l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 
derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 81 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit verser à l'Autorité les droits annuels prescrits par règlement tant 
qu'il est inscrit. 

Un cabinet doit également acquitter la cotisation qu'il doit verser au Fonds 
d'indemnisation des services financiers en application de l'article 278. »; 

CONSIDÉRANT l’article 82 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet ne peut agir dans une discipline que par l’entremise d’un représentant 
pour lequel il a satisfait aux exigences prévues aux articles 74, 76 et 77. 

Une personne morale qui ne respecte pas les dispositions du premier alinéa ne peut 
réclamer ni recevoir de rémunération pour les produits qu’elle a alors vendus ou les 
services qu’elle a rendus. »; 

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux 
exigences déterminées par règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un 
fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il 
doit aussi s’assurer que tout représentant qui agit pour son compte sans être un de 
ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences déterminées 
par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, qu’il 
a acquitté la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  
céder les dossiers, livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une 
société autonome ou un représentant autonome inscrit dans cette même discipline. Il 
en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle 
juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec 
l’autorisation de l'Autorité, en disposer autrement.  

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses 
dossiers, livres ou registres, l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la 
façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une 
société autonome doit : 

1° dans le cas d’un cabinet, d’un représentant autonome ou d’une société autonome 
inscrit dans la discipline de l’assurance de personnes, de l’assurance collective de 
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personnes, de l’assurance de dommages, de l’expertise en règlement de sinistres ou 
de la planification financière et qui reçoit ou perçoit des sommes pour le compte 
d’autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être déposées sans délai 
toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d’autrui dans le cadre de ses 
activités régies par cette loi.  

Aux fins du présent règlement, l’expression « compte séparé » signifie un compte 
distinct ouvert au sein d’une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la 
Loi sur l’assurance dépôts (L.R.Q., c. A-26), dans lequel le cabinet, le représentant 
autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les sommes qu’il reçoit 
ou perçoit pour le compte d’autrui; 

1.1° dans les cas d’un cabinet qui agit par l’entremise d’un représentant en valeurs 
mobilières, respecter les dispositions du Règlement 31-102Q sur la Base de données 
nationale d’inscription et du Règlement 33-109Q sur les renseignements concernant 
l’inscription. 

2° dans les 45 jours de la demande de l’Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) sauf pour l’assureur qui entend agir par l’entremise d’experts en sinistre à son 
emploi, une preuve du maintien de l’assurance de responsabilité conforme aux 
exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome; 

b) dans le cas d’un cabinet, une preuve que tout représentant qui agit pour son 
compte sans être à son emploi est couvert par une assurance de responsabilité 
conforme aux exigences du Règlement sur l’exercice des activités des représentants; 

c) dans le cas d’un cabinet qui agit par l’entremise d’un courtier en assurance de 
dommages autorisé à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement 
conforme aux exigences du Règlement sur le courtage spécial en assurance de 
dommages; 

d) dans le cas d’un cabinet qui agit par l’entremise d’un représentant en valeurs 
mobilières, une copie des états financiers de son dernier exercice financier, vérifiés 
et signés par deux administrateurs ou par l’administrateur unique, le cas échéant, et 
une confirmation indiquant tout changement survenu dans le capital émis de la 
personne morale, le cas échéant; 

e) une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants 
par l’entremise desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en 
indiquant, dans le cas d’un cabinet, ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent 
pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas d’une société, ceux qui sont 
ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

f) le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à 
son emploi et qui sont visées par l’article 547 de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers; 

g) une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou 
des associés d’une société autonome, selon le cas, confirmant s’ils sont dans l’une 
des situations visées au paragraphe 16 de l’article 2 ou au paragraphe 10 de 
l’article 6; 
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h) le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le 
cas d’un cabinet ou d’une société autonome, par la personne autorisée à signer la 
demande d’inscription confirmant qu’il n’est survenu aucun changement de 
circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à l’Autorité; 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 

(…). » 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription à titre de cabinet de Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. dans 
la discipline de l’assurance de personnes; 

ORDONNER à Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. d’informer par écrit l’Autorité 
de la manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, 
dans les quinze (15) jours de la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet Les Services 
financiers Nadeau Ducharme & associés inc. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le cabinet Les 
Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. de remettre, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par 
l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Les Services financiers Nadeau Ducharme & associés inc. : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 
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Fait le 26 octobre 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

 

DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2610 

SIMON DESJARDINS 
[…] 
Inscription n

o
 514 419 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Simon Desjardins détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 419, dans la discipline de l’assurance de 

personnes. À ce titre, Simon Desjardins est assujetti à la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

2. Le 16 août 2010, l’Autorité a reçu une annulation pour la police d’assurance de responsabilité 
professionnelle, celle-ci étant effective à partir du 13 août 2010. 

3. Simon Desjardins n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 13 août 2010. 

4. Le 10 septembre 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Simon Desjardins, par 
poste certifiée, un avis de défaut dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police 
d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, le 
représentant avait jusqu’au 25 septembre 2010. 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Simon Desjardins. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions de 
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l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 
derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 
conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin. 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 
société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 
article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 
ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévus par règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Simon Desjardins dans la discipline de 
l’assurance de personnes jusqu’à ce qu’il se soit conformé au présent avis en fournissant une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur; 

Et, par conséquent, que Simon Desjardins : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 15 octobre 2010. 
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M
e
 Yan Paquette 

Directeur, OAR, indemnisation et 
pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressé à exercer des activités en tant que 
représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 
« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 
30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance et le paiement de 
la pénalité à Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031, par courriel à 
claudia.maschis@lautorite.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : Autorité des marchés 
financiers, M

me
 Claudia Maschis, analyste au Service de la conformité, 2640, boulevard Laurier, 

bureau 400, Québec (Québec) G1V 5C1. Le chèque doit être libellé à l’ordre de l’Autorité des 
marchés financiers. 

 

DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2639 

LOUIS MARCHAND 
[…] 
Inscription n

o
 514 898 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Louis Marchand détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 898, dans la discipline de l’assurance de 

personnes. À ce titre, Louis Marchand est assujetti à la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

2. Le 22 septembre 2010, l’Autorité a reçu une annulation pour la police d’assurance de 
responsabilité professionnelle, celle-ci étant effective à partir du 13 septembre 2010. 

3. Louis Marchand n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 13 septembre 2010. 

4. Le 15 octobre 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Louis Marchand, par poste 
certifiée, un avis de défaut dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police 
d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, le 
représentant avait jusqu’au 30 octobre 2010. 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Louis Marchand. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 
derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 
conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin. 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 
société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 
article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 
ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévus par règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 
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Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Louis Marchand dans la discipline de 
l’assurance de personnes jusqu’à ce qu’il se soit conformé au présent avis en fournissant une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur; 

Et, par conséquent, que Louis Marchand : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 12 novembre 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressé à exercer des activités en tant que 
représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 
« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 
30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance et le paiement de 
la pénalité à M

me
 Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031, par courriel à 

claudia.maschis@lautorite.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : Autorité des marchés 
financiers, M

me
 Claudia Maschis, analyste au Service de la conformité, 2640, boulevard Laurier, 

bureau 400, Québec (Québec) G1V 5C1. Le chèque doit être libellé à l’ordre de l’Autorité des 
marchés financiers. 

 

3.7.2 BDR  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 
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3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

Canada 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

NO : 2010-06-01(A) 
 
DATE : 29 octobre 2010 
______________________________________________________________________
 
LE COMITÉ : Me Patrick de Niverville, avocat Président 

Mme Gracia Hamel, agent en assurance de dommages Membre 
Mme Danielle Charbonneau, agent en assurance de 
dommages 

Membre 

______________________________________________________________________
 
CAROLE CHAUVIN, ès qualités de syndic de la Chambre de l’assurance de 
dommages  

Partie plaignante 
c. 
GUY NADEAU, C. d’A.A., courtier en assurance de dommages (agent en assurance de 
dommages au moment des faits reprochés) 

Partie intimée 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SUR SANCTION 

______________________________________________________________________
 

ORDONNANCE DE NON PUBLICATION, NON DIFFUSION ET NON ACCESSIBILITÉ 
DE TOUT RENSEIGNEMENT NOMINATIF ET FINANCIER PERMETTANT 

D’IDENTIFIER L’ASSURÉE 
(Article 142 du Code des professions) 

______________________________________________________________________
 
 

[1] Le 5 octobre, le Comité de discipline de l’assurance de dommages se réunissait 
afin de procéder à l’audition de la plainte no 2010-06-01(A); 

[2] La partie plaignante était alors représentée par Me Jean-Pierre Morin et la partie 
intimée était seule et non représentée par avocat; 

[3] D’entrée de jeu, le procureur de la syndic informa le Comité qu’une 
recommandation commune serait présentée par les parties et, en conséquence, que 
l’intimé souhaitait enregistrer un plaidoyer de culpabilité à l’encontre de la plainte, 
laquelle se lit comme suit : 
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1- Le ou vers le 7 février 2007, a fait défaut de donner suite aux instructions reçues de sa cliente 
Mme L.C. d’assurer les propriétés sises au 18** rue Principale à St-Cuthbert, au 21**-21** rue 
Principale à St-Cuthbert, au 20** rue Principale à St-Cuthbert et au 2** Duvernay à Berthier 
sur une police d’assurance habitation de Promutuel Lanaudière, laissant lesdites propriétés 
sans protection, le tout en contravention aux dispositions de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages, notamment aux dispositions des articles 9, 26 et 37(1) dudit code. 

 

2- À compter du 7 février 2007, a fait défaut de rendre compte à Mme L.C. qu’il n’avait entrepris 
aucune démarche pour qu’une police d’assurance habitation Promutuel Lanaudière soit mise 
en vigueur afin de protéger les propriétés de son assurée, laissant sa cliente dans la complète 
ignorance de la situation, le tout en contravention aux dispositions de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers et du Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages, notamment aux dispositions des  articles 37(4) et 37(6) dudit code. 

 

L'intimé s'est ainsi rendu passible pour les infractions ci-haut mentionnées des sanctions prévues à 
l'article l56 du Code des professions. 
 

[4] Le Comité, séance tenante, prit acte du plaidoyer de culpabilité de l’intimé et les 
parties procédèrent alors aux représentations sur sanction; 

 
 

I. Les faits 
 

[5] Suivant la preuve administrée, il appert que l’intimé a malencontreusement commis 
des erreurs ayant entraîné un découvert d’assurance pour une de ses clientes; 

[6] Brièvement résumé, l’intimé n’aurait pas fait le suivi nécessaire du dossier de 
l’assurée auprès de la Promutuel Lanaudière; 

[7] Alors que la cliente lui avait transmis les chèques nécessaires pour acquitter sa 
prime d’assurance, ceux-ci n’ont jamais été acheminés à la Promutuel Lanaudière; 

[8] La cliente s’est donc retrouvée sans couverture d’assurance sur plusieurs de ses 
propriétés et son assurance fut annulée pour cause de non paiement; 

[9] Heureusement pour la cliente ainsi que pour l’intimé, aucun sinistre n’est survenu 
durant cette période; 

[10] L’intimé a témoigné pour expliquer qu’il vivait une situation difficile à l’époque 
des faits reprochés puisqu’il devait quitter la Promutuel Lanaudière laquelle procédait 
alors à des remaniements administratifs; 

[11] Le dossier de la cliente s’est donc retrouvé dans le tumulte de son départ 
précipité et aucun suivi ne fut fait; 
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[12] L’intimé regrette amèrement la situation et il est désolé des inconvénients que 
cela a pu occasionner à sa cliente; 

 

II. Recommandations communes 
 

[13] Me Morin fait part au Comité des recommandations communes des parties, soit 
une amende de 1 000 $ par chef pour un total de 2 000 $; 

[14] À l’appui de cette recommandation, Me Morin fournit une série de précédents 
jurisprudentiels1 démontrant le bien-fondé de cette recommandation;  

 

III. Analyse et décision 

[15] Le Comité considère que les amendes suggérées tiennent compte des 
circonstances particulières du présent dossier en plus d’être conformes aux décisions 
antérieures sur le même type d’infraction; 

[16] En effet, malgré la gravité objective des infractions, le dossier ne démontre 
aucun élément de malhonnêteté ou de malveillance de la part de l’intimé; 

[17] D’autre part, l’intimé n’a aucun antécédent disciplinaire et a plaidé coupable à la 
première occasion; 

[18] Par ailleurs, lors de son témoignage, l’intimé a démontré un sincère repentir et 
s’est vu désolé de la situation; 

[19] Pour ces motifs, vu le caractère juste et approprié de la sanction suggérée, celle-
ci sera entérinée par le Comité; 

 

                                            
1  Chauvin c. Galarneau, 2002 CanLII 46646; 
 Ch.A.D. c. Bienvenu, 2003 CanLII 54600; 
 Ch.A.D. c. Du Paul, 2004 CanLII 56991; 
 Ch.A.D. c. Le Vaguerèze, 2004 CanLII 66414; 
 Ch.A.D. c. Desormiers, 2006 CanLII 53725; 
 Ch.A.D. c. Lu Van, 2007 CanLII 26314; 
 Ch.A.D. c. Duclos, 2007 CanLII 26315; 
 Ch.A.D. c. Quici, 2008 CanLII 76865; 
 Ch.A.D. c. Barr, 2009 CanLII 29547; 
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PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimé; 

DÉCLARE l’intimé coupable des chefs d’accusation nos 1 et 2; 

IMPOSE à l’intimé les sanctions suivantes : 

 Chef no 1 : une amende de 1 000 $ 

 Chef no 2 : une amende de 1 000 $ 

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés afférents au présent dossier; 

ACCORDE à l’intimé un délai de trente (30) jours pour acquitter le montant des 
amendes et des déboursés calculé à compter de la signification de la présente 
décision; 

ÉMET une ordonnance de non publication, de non diffusion et de non 
accessibilité de tout renseignement nominatif et financier permettant d’identifier 
l’assurée, le tout suivant l’article 142 du Code des professions. 

 
 
 

 
 
__________________________________
Me Patrick de Niverville, avocat 
Président du Comité de discipline 
 
__________________________________
Mme Gracia Hamel, agent en assurance de 
dommages 
Membre du Comité de discipline 
 
__________________________________
Mme Danielle Charbonneau, agent en 
assurance de dommages 
Membre du Comité de discipline 

Me Jean-Pierre Morin 
Procureur de la partie plaignante 
 
M. Guy Nadeau, intimé, seul et non représenté par avocat 
 
Date d’audience : 5 octobre 2010 
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3.7.3.3 OCRCVM 

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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